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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.] Grille d’évaluation des locaux – Itinérance RPE
relative aux exigences applicables aux établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage



Cette annexe s’appuie sur l’arrêté du 31 août 2021 fixant le référentiel national des exigences applicables aux EAJE (locaux, aménagement, affichage). 
À titre de référence transversale, elle établit une base commune de recommandations mobilisables dans tout établissement recevant du public (ERP). 
Elle précise les attendus de la Caf en matière de conformité réglementaire, en cohérence avec les cadres généraux applicables (ERP, collectivités, etc.). 
Ces attendus constituent un socle commun de vigilance, à adapter aux spécificités des RPE et à proportionner aux moyens des gestionnaires.
À ce titre, la Caf s’assure notamment que les locaux utilisés par les RPE répondent aux normes d’accueil du public et que le fonctionnement est cohérent au regard des enjeux identifiés et des moyens disponibles du gestionnaire.


Modalités d’accueil en itinérance :
	
	Lieu itinérant A
	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Fréquence et durée moyenne des ateliers d’éveil - (nombre de fois/ semaine ou mois)
	
	
	
	

	Fréquence des permanences (familles / professionnels) - (nombre de fois/ semaine ou mois)
	
	
	
	

	Capacité d’accueil maximale par atelier (nombre de familles / enfants simultanés) 
	
	
	
	

	Surface utile disponible (m²) et type d’aménagement (fixe, modulable)
	
	
	
	




Gestion des lieux d’itinérance : 
	
	Lieu itinérant A
	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Type de gestion du lieu (directe, mise à disposition, location)

	
	
	
	

	Si Mise à disposition-   Convention de mises à disposition[footnoteRef:2] intégrant « l'objet, le montant et les conditions d'utilisation » et précisant :  [2:  Il est rappelé que les coûts liés au mise à disposition (bâtiment, personnel..) ne peuvent être déclaré que s’ils sont cadrés par une convention / notification (en dessous de 23 000 euros) de mise à disposition ] 

· Mise à disposition des charges liées aux espaces (dont fluides) 
· Mise à disposition de personnels (ménage, services techniques…) 
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours



Organisation de l’accueil  
	
	Lieu itinérant A
	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Temps de trajet entre la structure fixe et le lieu d’itinérance (en min)
	
	
	
	

	Temps de trajet entre le véhicule et le lieu d’itinérance (en min)
	
	
	
	

	Procédure d’accès et de remise/retour des enfants (sécurisation des entrées)
	
	
	
	

	Temps d’installation moyen de la salle (en min)
	
	
	
	

	Temps de désinstallation moyen de la salle (en min)
	
	
	
	

	Mise à disposition de personnel de ménage (oui/non)  
	
	
	
	

	Si non : temps moyen de ménage[footnoteRef:3] nécessaire à l’arrivée [3:  Il est rappelé que le ménage ne fait pas partie des attributions / missions des Rpe et que ces derniers ne sont pas formés en ce sens (protocole, réglementation en vigueur...)] 

	
	
	
	

	Si non : temps moyen de ménage nécessaire au départ 
	
	
	
	

	Commentaires :



	
	
	
	



Lieu d’accueil au public 
	OBLIGATION IMMEDIATE AU RENOUVELLEMENT PROJET

	
	Lieu itinérant A
	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Plan du bâtiment validé (avec issues de secours) 
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Présence des affichages obligatoires (plan évacuation, consignes Vigipirate, interdiction fumer/vapoter, numéros d’urgence, 119, 3919…)
(Suggestion PMI : utiliser un classeur ou un porte-vues pour les transporter facilement dans tous les lieux de l’itinérance)
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Autorisation de l’autorité compétente concernant un lieu d’accueil du public (La pièce devra être fournie à la Caf)
· Attestation d’accessibilité ERP (commission sécurité ou avis Maire) 
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Mise à jour du registre de sécurité (maximum échéance 5 ans) 
La pièce devra être fournie à la Caf
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Présence de sanitaire adultes et point d’eau
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Présence de sanitaire enfants ou matériel à disposition (réducteur, table de change..) et point d’eau 

	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Trousse de premier secours 

	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Téléphone portable ou fixe (en cas de problème) 
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Ordinateur portable ou fixe dans les lieux de permanence

	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Mobilier bureau dans les lieux de permanence 

	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours

	Espace confidentiel pour les rendez-vous (ne pas pouvoir entendre ce qui est dit) dans les lieux de permanence
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours
	☐oui
☐non
☐en cours










	OBLIGATION A COURT TERME 

	
	Lieu itinérant A

	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Prise murale sécurisée pour l’accueil de jeunes enfants ou matériel adéquat (cache prise...) 
	☐oui
☐non

Délai achat :  


	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	Elément de chauffage sécurisé (enfant qui ne doit pas être en contact de source de chaleur [radiateur…]), température de contact < 60°C ou dispositif de protection (barrière/grille)
	☐oui
☐non

Délai achat :  


	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	Protection des fenêtres (entrebâilleurs/verrous sécurisés) et vitrages sécurisés à hauteur d’enfant
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  


	Anti-pince doigts sur les portes donnant sur les espaces enfants
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  

	☐oui
☐non

Délai achat :  


	Identification du Rpe (panneau, affichage définitif ou mobile) 
Ex : kakemono, flamme, pancarte aimantée 
	☐oui
☐non

Délai achat :  


	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	Accès réseau internet uniquement dans le cadre des permanences (familles ou assistants maternels) 
Ex : wifi accessible, partage de connexion via le téléphone portable selon le forfait / clé 4G
	☐oui
☐non

Délai achat : 

 
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	Modalités d’utilisation du wifi/internet (respect de l’interdiction dans espaces < 3 ans)
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non




	OBLIGATION A MOYEN TERME (au plus tard échéance nouvel agrément)

	
	Lieu itinérant A
	Lieu itinérant B
	Lieu itinérant C
	Lieu itinérant D

	Accès Documents spécifiques : revues, livres, abonnements 








	☐oui
☐non

Délai achat :  


	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  
	☐oui
☐non

Délai achat :  

	Temps de ménage mis à disposition avant l’atelier
 









	☐oui
☐non

Délai négociation/mise en œuvre :   

	☐oui
☐non

Délai négociation/mise en œuvre :   
	☐oui
☐non

Délai négociation/mise en œuvre :   
	☐oui
☐non

Délai négociation/mise en œuvre :   






	Préconisations

	Dispositif de contrôle d’accès (digicode, visiophone, accueil dédié)
Obligatoire si le lieu de l’itinérance se trouve au sein d’un EAJE
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Sol adapté à l’accueil du jeune enfant (ou matériel adapté) 
Ex : revêtements non glissants, non toxiques, faciles à nettoyer
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Qualité de l’air intérieur (ouvrants/ventilation, contrôle de débit, rapport de vérification si disponible), sous la responsabilité du gestionnaire de l’ERP
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Stockage des poussettes (ou adaptation du nombre de personne accueillis) 
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Espace confidentiel réellement insonorisé (test phonique)
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Procédure canicule (ombrage, ventilation, eau, Plan ORSEC)
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Accès impression sur les lieux de permanence 
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Matériel d’animation en double 
ET/OU lieu de stockage du matériel (à proximité de la salle)
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Véhicule adapté mis à disposition (dédié ou partagé) [footnoteRef:4] [4:  La Caisse d’allocations familiales peut être mobilisée pour des demandes d’aide à l’investissement au regard des enveloppes qui lui sont attribuées et dans le cadre de la décision de la commission d’action sociale de la Caf  ] 

	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non

	Affichages professionnels (consignes incendie, DUERP, médecine du travail, charte nationale accueil du jeune enfant, infos syndicales/CCN)
(Suggestion PMI : utiliser un classeur ou un porte-vues pour les transporter facilement dans tous les lieux de l’itinérance)
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non
	☐oui
☐non





Est-ce que des démarches sont mises en place pour faire changer la situation des éléments préconisés ? 
Préciser pour quels éléments et quelles démarches ont été mises en place : 



Quelles sont selon vous les plus-values de proposer ces lieux d’accueil en itinérance ? 

· Pour les professionnels de l’accueil individuel


· Pour les enfants 


· Pour les familles 


· Pour vous (animateur et gestionnaire) 



Quelles sont les principales difficultés rencontrées ? 

· En terme logistique (exemple matériel de sécurisation, pas de véhicule…) 

· En terme pratique (temps de ménages, problème de clé, pas de référent…) 

· En terme organisationnel

· En termes de moyen 



Quels sont vos besoins, perspectives pour répondre à ces difficultés/ problématiques liées à l’itinérance ? 
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